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Victimisation secondaire et revictimisation 

1. Qu’est-ce que la victimisation secondaire 

Victimisation qui survient non pas en tant que résultat direct de l’acte criminel mais plutôt à 
travers la réponse des institutions et individus à celui-ci. (European crime prevention network, 
2016; p.9) 

2. Ancrages du vécu des victimes dans ce processus et leviers possibles en intervention 

Expérimenter à nouveau la 
perte de pouvoir 

 

 
 

Reproduction du cycle de la 
violence 

 
Processus de  

re-traumatisation 
 
 

Accordage avec ce qui est 
attendu en ayant le statut de 

victime 

3. Dans mon travail au quotidien, quels sont les interventions qui me rendent le plus vulnérables 
à alimenter cette chaîne ? 

Situations à risque  
Mon déclencheur  
Les signes que je sens en moi ou qui sont 
observables dans mes comportements 

 

Mon besoin  
Les actions que je peux faire  
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